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PLAN DE PREVENTION DU 

BRUIT DANS 

L’ENVIRONNEMENT 
Relatif aux voiries Communautaires supportant un 

trafic de plus de 3 millions de véhicules par an 
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1. Contexte du PPBE 2018 / 2023 
 

Dans le cadre de la transposition en France de la Directive européenne 2002/ 49/ CE relative à 

l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement, les grandes agglomérations (plus de 100 000 

habitants) et les grandes infrastructures de transports terrestres doivent faire l’objet de « Cartes 

stratégiques du bruit » et de « Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement » (PPBE). 

Sont notamment visées par ces textes (voir article R572-3 du Code de l’environnement) les routes 

supportant un trafic annuel de plus de 3 millions de véhicules par an (soit environ 8 200 véhicules / 

jour). 

En Deux-Sèvres, la cartographie du bruit, relative aux voies supportant un trafic annuel de plus de 3 

millions de véhicules, a été arrêtée le 14 janvier 2013. Le PPBE de la Communauté d’Agglomération du 

Niortais a été approuvé en Conseil Communautaire le 26 septembre 2016. 

Le PPBE, comme les cartes stratégiques de bruit, doit être réexaminé et réactualisé à minima tous les 

cinq ans. De nouvelles Cartes de Bruits Stratégiques ont ainsi été arrêté par la Préfecture des Deux 

Sèvres le 13 juillet 2018, portant sur la période 2017 – 2022 (3ième échéance). 

Pour la Communauté d’Agglomération du Niortais, les voies concernées sont : 

- rue de Pied de Fond 

- rue du Fief des Amourettes et rue Ferdinand de Lesseps 

- rue des Ors 

- rue Jean Couzinet 

- boulevard Willy Brandt 
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Voirie communautaire de la CAN concernée par le PPBE : 

 

 

Les cartes de bruit 2017 - 2022  pour les voies communautaires ne présentent pas de changement par 

rapport aux précédentes. Le présent PPBE consistera en une reconduction du PPBE 2013-2018, avec 

une évaluation des actions définies lors de celui-ci. 
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2. PPBE 2013 – 2018 reconduit 
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3. Bilan des actions passées du PPBE de 2016 à 2018 
Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de la Communauté d’Agglomération du 

Niortais approuvé en Conseil Communautaire de septembre 2016, prévoyait un plan d’action 

décliné selon 4 thématiques.  

1. Réduction du bruit le long des voies communautaires bruyantes 

 

5 axes avaient été identifiés dans les cartes stratégiques du bruit :  

- La rue du Fief d’Amourettes 

- La rue des Ors 

- La rue Couzinet 

- Le boulevard Willy Brandt 

- La rue Pied de Fond 

Aucun bâtiment n’était exposé au-delà des seuils pour les rues des Ors, Couzinet ainsi que le 

boulevard Willy Brandt. 

En revanche, la rue du Fief d’Amourettes générait des dépassements pour 3 bâtiments sensibles 

(maisons d’habitation individuelles) et la rue de Pied de Fond génère des dépassements pour 4 

bâtiments d’habitation. 

 

Actions engagés 

Rue Pied de fond : 

Le revêtement de la section de la voie comprise entre la rue de la Grange Laidet et l’avenue de la 

Rochelle, section où sont situés les bâtiments sensibles exposés repérés dans le PPBE, a été 

remplacé en novembre 2016. Le revêtement appliqué est un Béton Bitumineux à Module Elevé 

(BBME 0/10). Les travaux ont notamment permis de resurfacer le revêtement de voirie dégradé 

suite à des travaux en tranchée réalisé par des concessionnaires quelques années auparavant ; 

cette non planéité du revêtement générait des bruits de tapement par les poids lourds utilisant 

cette voie. 

 

Rue du Fief d’Amourette : 

Le revêtement de surface de la voie a été remplacé en 2018. La couche de roulement appliquée 

est un Béton Bitumineux à Module Elevé (BBME). 

Suite à ces travaux, une étude acoustique a été menée par Orféa acoustique en janvier 2019. Des 

mesures de bruit ont été réalisées conformément à la norme NF S 31-085 relatif à la 

caractérisation et au mesurage du bruit dû au trafic routier. 

L’étude indique que le gain estimé est de l’ordre de 3 à 4 dB(A) au niveau des habitations 

riveraines suite à l’aménagement réalisé sur la rue Fief d’Amourettes. Contrairement aux mesures 

réalisées en 2015 dans le cadre du plan de prévention des bruits dans l’environnement, aucune 

mesure de dépassement des seuils n’a été enregistrée. 
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Les niveaux de trafic Poids Lourds observés traversant la Zone d’Activité Saint Liguaire laissant à 

penser qu’une grande part de ce trafic est en réalité un trafic de transit, la CAN a réalisé en mai 

2016 une étude de trafic de transit des Poids Lourds par la rue pied de fond (enquête origine / 

destination par interview et relevé de plaques minéralogiques réalisée par le bureau d’études 

spécialisé ADEMA). 

La conclusion de cette étude montre qu’effectivement 70% des Poids Lourds sont considérés 

comme en transit – sans aucune relation d’échange avec Niort. Ils trouvent là un itinéraire de 

liaison performant entre les autoroutes A83 et A10 contrevenant par là même à l’arrêté 

préfectoral du 03 décembre 2004. 

Actions engagés 

La CAN a alerté par courrier en 2015 la préfecture sur le non-respect de l’arrêté du 3 décembre 

2004, qui réglemente la circulation des poids-lourds, au niveau de la rue de Pied de Fond, dans la 

ZI de Saint-Liguaire.  

Suite à l’étude du trafic de transit Poids Lourds par la rue de Pied-de-Fond, la gendarmerie a été 

sollicitée par mail afin que soient diligentées plusieurs campagnes de contrôles routiers 

permettant de verbaliser les conducteurs en infraction. 

 

2. Prise en compte du bruit en amont des projets 

 

Le Plan Local de l’Habitat actuellement applicable depuis le 01.01.2016 couvre la période 2016-

2021. Le PLH vise notamment à l’amélioration des qualités énergétiques et acoustiques des 

logements. Depuis 2016, il a ainsi financé la réhabilitation d’environ 850 logements publics et 340 

logements privés ; le bouquet de travaux financé comprend l’amélioration thermique et phonique 

des logements, notamment par le biais de remplacements d’huisseries et d’isolations par 

l’extérieur. Le PLH a permis également la production d’environ 300 logements publics logements 

neufs, soumis aux normes de performance énergétique plus strictes, et donc équipés d’isolation 

thermique et phonique performante. 

3. Préservation des zones calmes potentielles situées le long d’un axe bruyant 

 

Le PPBE de septembre 2016 a relevé que « la communauté d’agglomération du Niortais n’est pas 

gestionnaire de ce type d’espaces, mais a la possibilité de mener une réflexion pour préserver les 

espaces naturels sensibles proches des routes communautaires bruyantes». Toutefois, le 

boulevard Willy Brandt étant bordé d’aménagements d’activités de loisirs (bancs, pistes 

cyclables), il était alors envisagé un renouvellement du revêtement de chaussée sur cet axe. 

 

Action engagé :  

Le revêtement de chaussé du boulevard Willy Brandt a été changé en septembre 2016. Le tapis 

final mis en œuvre est un Béton Bitumineux Très Mince (BBTM) connu pour ses propriétés 

acoustique. Cet enrobé améliorant diminue l’acoustique entre « pneus et chaussée ». 
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4. Sensibilisation et communication auprès des services internes et du grand public 

 

Depuis le 1er septembre 2017, l’ensemble du réseau de transport de l’Agglomération est en libre 

accès et devient le deuxième plus grand réseau gratuit de France. La gratuité des transports 

collectifs s’inscrit dans une démarche de développement durable avec pour objectif de diminuer 

la part modale de l’automobile à l’échelle de l’agglomération et ainsi contribuer à la réduction du 

bruit lié à la circulation. 

Sont aussi développés progressivement la mise à disposition de vélos, une application locale pour 

smartphone ainsi que des écrans placés dans les bus ou en des lieux stratégiques comme la Brèche 

ou la gare permettront aux usagers de suivre en direct les trajets et de connaître à la minute près 

leur heure d’arrivée. 

S’agissant de la mise à disposition de vélos, la CAN possède une flotte de 300 Vélos à Assistance 

Electrique (achats progressifs depuis octobre 2017). 100 VAE supplémentaires vont être achetés 

en 2019, ce qui va porter la flotte à 400 VAE. Un essai gratuit de 3 mois est proposé, 610 personnes 

en ont bénéficié à ce jour, et 70 974 km ont été parcourus suite à l’essai gratuit. 47 % des 

personnes basculent vers un abonnement mensuel ou annuel suite à l’essai du VAE. 

 

 

CONCLUSION : Suite aux actions menées par la Communauté d’Agglomération du Niortais, il n'y a 

plus de bâtiments sensibles exposés à des niveaux de bruit dépassant les seuils réglementaires sur 

les voiries communautaires. 
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4. Annexes : cartes de bruit stratégique 
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